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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

Assurances : attribution des marchés 

 
 

L’an deux mille vingt et un, le 9 décembre et à 18h00, le conseil 
communautaire de Haute-Corrèze Communauté, sur 
convocation adressée le 1er décembre 2021 par monsieur Pierre 
Chevalier, président, s’est réuni à Ussel dans les conditions 
prévues par l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2021. 
 

Pierre Mathes est nommé secrétaire de séance. 
 
 

 
Étaient présents mesdames et messieurs les conseillers en exercice, sauf : 
 

 Élus ayant donné pouvoir : 
 

Barbara Vimon à Stéphanie Gautier Barbe Gilles à Martine Pannetier 

Brindel Stéphane à Philippe Brugère Calla Tony à Jean-Pierre Guitard 

Cronnier Pierrick à Yoann Fiancette Delibit Sandra à Maryse Badia 

Gantheil Robert à Philippe Roche Le Gall Nathalie à François Ratelade 

Lacrocq Michel à Henri Granet Parrain Céline  à Michel Pesteil 

Le Royer Sandrine à Eric Ziolo Ribeiro Sophie à Christophe Arfeuillère 

Saugeras Jean-
Pierre 

à Philippe Brugère Sénéjoux Jacques à Bernard Gaertner 

Soulefour Marie-
Christine 

à Monique Jabiol Talvard Françoise à Elizabeth Ventadour 

Valibus Michèle à Philippe Pelat Gilles Magrit à Jean-Marc Michelon 

Mady Junisson  à  Jean-Marc Sauviat    
 
 

 Élus excusés : 
 

Bodin Jean-Marc ; Bredèche Robert (représenté) ; Chapuis Laëtitia ; Cornelissen Tony, Coulaud 

Danielle ; Coutaud Pierre ; Delbègue Jean-Pierre ; Delpy Daniel ; Escurat Daniel ; Galland Baptiste ; 

Gérard Arnaud ; Gibouret-Lambert Aurélie ; Jouve Patrick ; Nirelli Catherine ; Mouty Samuel ; Peyrat 

Nathalie ; Peyraud Serge ; Picano Carole ; Picard Nadine ; Prabonneau Sylvie ; Urbain Jean-Yves. 

  

Nombre de membres du 
conseil 

En exercice 102 

Présents 63 

Pouvoirs 19 

Votants 82 
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Le président explique que la consultation concerne les services d’assurances pour Haute-
Corrèze Communauté. 

Elle est divisée en lots comme suit : 

- Lot 1 : Dommages aux biens et tous risques expositions 

- Lot 2 : Flotte automobile et auto-mission 

- Lot 3 : Risques statutaires 

 
Les lots suivants sont traités en application de l'article R.2123-1 2° du code de la commande 
publique (Petits lots : Un lot d'une consultation allotie dont le montant total est égal ou 
supérieur aux seuils de procédure formalisée et qui remplit les deux conditions suivantes : a) 
La valeur estimée de chaque lot concerné est inférieure à 80 000 euros hors taxes pour des 
fournitures ou des services ou à 1 million d'euros hors taxes pour des travaux ; b) Le montant 
cumulé de ces lots n'excède pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots). 

- Lot 4 : Responsabilité civile 

- Lot 5 : Protection juridique 

 

La consultation pour les lots 1, 2 et 3 a été lancée le 05 juillet 2021 et les offres ont été 
ouvertes le 30 septembre 2021.  

La commission d’appel d’offres s’est réunie le 29 novembre 2021. 

Les attributaires sont les suivants : 

- Lot 1 : GROUPAMA D’OC/CIGAC – 31131 BALMA CEDEX 
Montant cotisation TTC annuelle prévisionnelle : 29 581.82 € 
 

- Lot 2 : GAN AGENCE CLIDIERE – 19200 USSEL 
Montant cotisation TTC annuelle prévisionnelle : 26 667.03 € 
 

- Lot 3 : GROUPAMA D’OC/CIGAC – 31131 BALMA CEDEX 
Montant cotisation CNRACL prévisionnelle TTC (basée sur masse salariale 2021) :  
75 351.90 € 
Montant cotisation IRCANTEC prévisionnelle TTC (basée sur masse salariale 2021) : 
5 150,14€ 
 

Ces montants seront recalculés tous les ans en fonction de : 

- La modification du parc immobilier,  

- La modification de la flotte automobile, 

- La modification de la masse salariale, 

- Du taux de sinistralité pour chaque lot. 
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Après en avoir délibéré favorablement à la majorité, le conseil communautaire : 

 PRENDRE ACTE du choix de la Commission d’Appel d’Offres comme présenté ci-
dessus,  

 AUTORISER le président à signer les marchés correspondants et tous les actes y 
afférents. 

 

 

 

 

A la majorité 
Votants 82 

Pour 81 

Contre 1 

Abstention 0 

Pour extrait conforme, 

Délibération certifiée exécutoire après réception de la   
sous-préfecture, 
 

À Ussel, le 9 décembre 2021 
    

Le président, 

Pierre Chevalier 


